
FORMATION au Diplôme d’État 
« Assistant de Service Social » - ASS

3 ans de formation - niveau 6 (Licence)

LE MÉTIER

L’Assistant de Service Social s’appuie sur des valeurs 
humanistes inscrites dans son code de déontologie pour 
effectuer toute intervention auprès des personnes, des 
familles ou des groupes sociaux.

L’ASS favorise la participation des usagers à 
l’amélioration de leurs conditions de vie. Il contribue 
avec eux à l’accès aux droits dans un souci de justice 
sociale et dans le respect des droits fondamentaux.

L’ASS doit être capable de s’appuyer sur des 
données objectives, sociales, économiques et/ou 
environnementales pour élaborer un projet d’action 
adapté à la situation des usagers. Il a, à ce titre, un 
rôle de veille sociale. Les problématiques sur lesquelles 
intervient l’Assistant de Service Social sont très 
diverses : enfance et adolescence, problèmes familiaux, 
difficultés sociales, difficultés d’insertion, violence, 
surendettement... 

Le principal objectif de l’ASS est de fournir une aide 
adaptée à chaque situation en fonction des difficultés.

SUITE DE PARCOURS ET 
DÉBOUCHÉS

L’Assistant de Service Social peut exercer dans les 
collectivités locales, l’Etat, les organismes publics, les 
entreprises industrielles et commerciales publiques 
ou privées, les associations du secteur sanitaire et 
social. Les secteurs d’intervention sont extrêmement 
diversifiés.

Après quelques années d’expérience l’Assistant 
de Service Social peut évoluer vers des fonctions 
d’encadrement : Responsable d’unité socio-éducative, 
médico-sociale, Conseiller technique, Chef de service 
ou encore directeur d’établissement ou d’association.

PUBLIC VISÉ

• Etudiants et / ou lycéens
• Salariés en emploi ou en reconversion 

professionnelle
• Demandeurs d’emploi

PRÉ-REQUIS

• Niveau requis : baccalauréat

VOIE D’ACCÈS

• Formation initiale
• Apprentissage
• Contrat de professionnalisation
• VAE

DURÉE

La formation se déroule en 3 ans et est 
répartie de la manière suivante : 
• 1740 heures d’enseignements théorique
• 1820 heures de stages professionnels 

en Sites Qualifiants

MODALITÉ ET DÉLAI 
D’ACCÈS

Inscription via la plateforme Parcoursup - 
plus d’informations sur le site internet

INSTITUT DU TRAVAIL SOCIAL
PIERRE BOURDIEU

8 cours Léon Bérard, 64000 PAU
05 59 84 93 93
www.its-pau.fr



OBJECTIFS ET CONTENU 
DE LA FORMATION

• DC1 : Intervention professionnelle en 
travail social : savoir réaliser une intervention 
sociale individuelle et une intervention sociale 
collective

• DC2 : Analyse des questions sociales 
de l’intervention professionnelle en 
travail social : contribuer à l’élaboration 
d’un diagnostic social territorial, analyser 
l’environnement social, familial et territorial

• DC3 : Communication professionnelle en 
travail social  : concevoir et diffuser une 
communication écrite et orale, assurer une 
communication professionnelle en travail social

• DC4 : Dynamiques interinstitutionnelles, 
partenariat et réseau : connaître et analyser 
les contextes institutionnels, savoir mobiliser 
des acteurs et des partenaires

MÉTHODES MOBILISÉES

• Présentiel / distanciel / FOAD
• Alternance entre enseignement théorique 

et période de formation pratique sur Site 
Qualifiant

• Accompagnement individualisé
• Travaux Dirigés / Travaux Pratiques / Cours 

magistraux

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Chaque bloc de compétences est validé par des 
épreuves de certification définies dans l’arrêté du 
10 mars 2020 relatif au diplôme d’Etat d’assistant 
de service social.

Formations et locaux 
accessibles aux

personnes en 
situation de handicap 

05 59 84 93 93
contact@its-pau.fr
www.its-pau.fr

      @itspierrebourdieu

Institut du Travail Social Pierre Bourdieu
8 cours Léon Bérard, 64000 PAU

MOBILITÉ NATIONALE ET 
INTERNATIONALE

Les référents mobilité nationale & internationale
seront vos interlocuteurs privilégiés pour vos 
projets de formation toute ou en partie dans 
une région différente ou à l’étranger. Ils vous 
apporteront des réponses personnalisées, 
adaptées à votre
situation ou vos envies.

TARIF

Pour les étudiants et demandeurs d’emploi
FORMATION INITIALE
Coût pédagogique pris en charge par le Conseil 
Régional Nouvelle-Aquitaine. 

Pour les professionnels en situation d’emploi  
FORMATION CONTINUE
Coût pédagogique 20 880 € - tarif indicatif 2021

Restent à charge les frais d’inscription et de 
scolarité. Des aides financières peuvent vous 
être attribuées. 
- Voir sur le site internet ITS -

CONTACTS :

SECRÉTAIRE DE FORMATION
Mélanie VIVES
melanie.vives@its-pau.fr

SERVICE SÉLECTION / ADMISSION
Corinne DREVOND
corinne.drevond@its-pau.fr

SERVICE VAE
Véronique FLORIAN
veronique.florian@its-pau

CFA DE L’ITS, APPRENTISSAGE
Céline HUCHARD
celine.huchard@its-pau.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Valérie BENOIT DELIGNE
valerie.benoit@its-pau.fr
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